
 

 

EXERCICE D’ÉVACUATION 

Le règlement 

Article 90  La responsable doit prévoir des procédures d’évacuation en cas 

d’urgence. Elle doit organiser des exercices à cet effet chaque fois qu’elle 

reçoit un nouvel enfant ou au minimum une fois par six mois. 

 

NOM :        DATE :     

 

Nom des enfants présents : 

            

            

            

            

            

 

Raison de l’exercice : 

 Nouvel enfant dans le service, son nom :       

 6 mois depuis le dernier 

 

Déroulement : 

            

            

            

             

 

Est-ce que tout s’est bien déroulé? 

 Oui            

             

 

 Non           

             

 

Les parents ont-ils été informés de l’exercice?   Oui  Non 

 

Signature :         



 

 

 

REGISTRE DES EXERCICES D’ÉVACUATION 

 

DATE RAISON MOYENS UTILISÉS 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 


